
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 24374
Intitulé
MASTER : MASTER Master Comptabilité Contrôle Audit

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université Paris-Est Créteil Val-De-Marne,
Université Paris-Est Marne-La-Vallée (UPEM)

Le Président de l'Université Paris-Est Créteil, Le
Président de l'Université Paris-Est Marne-La-Vallée

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1967)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
314 Comptabilite, gestion
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le Master CCA forme des spécialistes de haut niveau, capables d'accompagner l'entreprise dans la maîtrise de ses enjeux comptables et
financiers.
Le titulaire de ce diplôme doit maîtriser les différentes techniques et pratiques managériales relatives aux domaines de la comptabilité-
audit, de la finance et du contrôle de gestion au sein des organisations, y compris dans leur dimension internationale. Il est capable
d’identifier les différentes formes de contrôle (contrôle interne, audit, contrôle de gestion…), d’exploiter leurs outils respectifs en intégrant
les facteurs clés de succès, les risques, les critères de performance des organisations, tout en maîtrisant les contraintes juridiques et les
systèmes d’information.
Par ailleurs, le titulaire de ce diplôme est en mesure non seulement d’utiliser ces outils mais également de les conceptualiser, de les
adapter aux contraintes de l’entreprise pour sécuriser la prise de décision, piloter l’organisation, accompagner les changements.
 La spécialité « Comptabilité contrôle audit » du master vise clairement à s'affirmer au sein des débouchés de l'expertise comptable. Elle
répond à une demande locale des étudiants, en corrélation avec l'offre d'emploi dans ce secteur d'activité.
Axes prioritaires de la formation : comptabilité-audit, gestion juridique, finance et contrôle de gestion.
Les cours sont organisés autour de 7 unités d’enseignement :
 - Gestion juridique,
 - Finance,
 - Management et contrôle de gestion,
 - Comptabilité et audit,
 - Management et systèmes d’informations
 - Grand oral : économie et anglais,
 - Relations professionnelles et mémoire

A l’issue du Master Comptabilité Contrôle et Audit, le diplômé est capable de :
 - Établir les états de synthèse et élaborer des reportings financiers.
- Détecter des anomalies, en identifier les causes, préconiser des solutions.
- Contrôler la régularité, la sincérité et la fiabilité des comptes annuels.
- Concevoir et déployer les systèmes d’évaluation des performances.
- Participer au processus de planification budgétaire, analyser les écarts.
- Recenser les procédures de contrôle interne, vérifier leur fonctionnement, proposer des améliorations et accompagner leur mise en place
- Assurer le respect des obligations comptables et fiscales de l’entreprise.
- Assurer la cohérence des choix financiers, juridiques et fiscaux.
- Faire de la veille juridique, fiscale, comptable afin de faire évoluer les préconisations,
- Coordonner les acteurs et assurer l’interface avec les interlocuteurs extérieurs (administration fiscale, organismes sociaux)
- Analyser la performance économique de l’entreprise et évaluer les risques financiers.
- Optimiser les choix d’investissement et de financement.     

 
 

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
- Banques/Finances/Assurances

- Industriels et commerciaux
- Audit et Conseil
- Expertise comptable

- Auditeur comptable et financier,
- Auditeur interne, contrôleur interne,
- Contrôleur de gestion, contrôleur financier,
- Consolideur, contrôleur comptable,
- Cadre opérationnel comptable et financier,
- Consultant en fusions/acquisitions,



- Analyste financier,
- Expert-comptable (stagiaire),
- Commissaire aux comptes (stagiaire).
Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1201 : Analyse et ingénierie financière
M1202 : Audit et contrôle comptables et financiers
M1206 : Management de groupe ou de service comptable
M1204 : Contrôle de gestion
M1205 : Direction administrative et financière
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

M1 CCA (60 crédits ECTS) :
UE Gestion juridique (10 ECTS)
UE Finance (5 ECTS)
UE Management et Contrôle de gestion (10 ECTS)
UE Comptabilité et Audit (7,5 ECTS)
UE Management des systèmes d’information (5 ECTS)
UE Grand oral (10 ECTS)
UE Pratiques professionnelles (12,5 ECTS)

M2 CCA – Créteil (60 crédits ECTS) :
UE Gestion juridique (7,5 (ECTS)
UE Finance (7,5 ECTS)
UE Management et contrôle de gestion (5 ECTS)
UE Comptabilité et Audit (10 ECTS)
UE Management et systèmes d’information (5 ECTS)
UE Grand Oral  (5 ECTS)
UE Pratiques professionnelles (20 ECTS)

M2 CCA – Marne-la-Vallée (60 crédits ECTS) :
UE Gestion juridique (9 (ECTS)
UE Finance (10 ECTS)
UE Management et contrôle de gestion (6,5 ECTS)
UE Comptabilité et Audit (13,5 ECTS)
UE Management et systèmes d’information (7 ECTS)
UE Grand Oral et Pratiques professionnelles (14 ECTS)
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATIONOUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur)

En contrat d'apprentissage X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur)

Après un parcours de formation continue X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur)

En contrat de professionnalisation X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur)

Par candidature individuelle X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur)

Par expérience dispositif VAE X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur)

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1201
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1202
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1206
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1204
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1205


LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS
OU INTERNATIONAUX

Certifications reconnues en équivalence :
Co-habilitations : Co-accréditations UPEC-UPEM en cours.
Possibilité d’équivalence totale ou partielle de la certification décrite en vue de
l’obtention d’une autre certification
La structure de la formation permet de viser un double diplôme : la spécialité
du master CCA et le niveau master de la filière de l’expertise comptable via le
diplôme national du DSCG. Le master CCA prépare intégralement sur les deux
années qui le composent (M1 et M2) aux unités de valeurs du DSCG. Les UE du
DSCG donnant lieu à dispenses d’épreuves au plan national (UE 2, 3, 5, 6, 7)
sont intégralement et strictement dispensées au sein de l’université.
Les étudiants ont l’obligation de se présenter aux épreuves nationales du
DSCG de l’UE 1 de gestion juridique, fiscale et sociale et de l’UE 4 de
comptabilité et audit dès l’obtention master.

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 16 juillet 2015 accréditant l'Université Paris-XII en vue de la délivrance de diplômes nationaux
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master publié au JO du 27 avril 2002 n° arrêté : 20042548
Arrêté du 16 juillet 2015 accréditant l'Université Paris-XII en vue de la délivrance de diplômes nationaux

Pour plus d'informations
Statistiques : 
http://www.u-pec.fr/pratiques/universite/observatoire-etudiant/enquetes-d-insertion-professionnelle-336228.kjsp
Autres sources d'information : 

www.iae-eiffel.fr
http://fseg.u-pec.fr/
http://www.u-pem.fr/formations/loffre-de-formations/les-masters/domaine-droit-economie-gestion/mention-management/master-comptabilit
e-controle-audit/
UPEC
UPEM
Lieu(x) de certification : 
Université Paris-Est Créteil Val-De-Marne : Île-de-France - Val-de-Marne ( 94) [Créteil]
Université Paris-Est Marne-La-Vallée (UPEM) : Île-de-France - Seine-et-Marne ( 77) [Marne-La-Vallée]

Université Paris-Est Créteil Val de Marne               
61, avenue du Général de Gaulle                                                
94010 Créteil Cedex France 
                                                     
Université Paris-Est  Marne la Vallée
5, Bouvard Descartes
77454 Marne la Vallée cedex 2
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Institut d’Administration des Entreprises (IAE) Gustave Eiffel
Mail des Mèches                                                                          
61, avenue du Général de Gaulle                                               
94010 Créteil Cedex France 
                                                      
Université Paris-Est Marne la Vallée
5, Boulevard Descartes
77545 Marne la Vallée Cedex 2
Historique de la certification : 

Ancien intitulé à l’UPEM : « Stratégie, contrôle et expertise » rebaptisé « Audit et Contrôle », pour être rebaptisé maintenant «
Comptabilité Contrôle Audit », intitulé qui permet à la formation d’être mieux comprise et reconnue par la profession.

http://www.u-pec.fr
http://www.u-pem.fr

